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Résolution GA01-05 
 
Adoptée le ##.##.#### 
Point l. de l’ordre du jour 
  
 
Approbation de la vision stratégique 
(avec effet immédiat)  
  
  
 
L’ASSEMBLÉE,  
 
  
RAPPELANT la vision stratégique de l’Association internationale de signalisation maritime ; 
 
AYANT À L’ESPRIT l’alinéa b) de l’Article 7.7 de la Convention et la décision du Conseil de transition de 
transférer à l’Organisation la vision stratégique de l’Association internationale de signalisation 
maritime ; 
 
RECONNAISSANT la nécessité d’une transition harmonieuse de l’Association internationale de 
signalisation maritime à l’Organisation ; 
 
RECONNAISSANT ÉGALEMENT qu’à moins que l’Organisation ne termine un travail de révision de la 
vision stratégique, c’est la vision stratégique de l’Association internationale de signalisation maritime 
qui constituera la vision stratégique de l’Organisation ; 
 
1. TRANSFÈRE la vision stratégique de l’Association internationale de signalisation maritime pour 
qu’elle constitue la vision stratégique de l’Organisation ;   
 
2. CHARGE le Secrétariat d’apporter les modifications rédactionnelles nécessaires pour adapter le 
texte de la vision stratégique de l’Association internationale de signalisation maritime afin qu’il 
corresponde à l’Organisation. 
 
3. DÉCIDE que la résolution prendra effet immédiatement.  

 


